
Un candidat du Vote Blanc ? Pour quoi faire ?
Pour permettre aux électeurs ne se reconnaissant pas 
dans l’offre politique d’exprimer leur insatisfaction par 
un vote « blanc » qui comptera dans les résultats, le 
Parti du Vote Blanc présente ses candidats aux élections 
législatives des 11 et 18 juin 2017.

Qui sont les candidats du vote blanc ? 
Des citoyens, des femmes et des hommes libres de toute attache partisane, 
rassemblés autour de valeurs fondamentales, volontairement épurées de toute 
orientation politique, et engagés au service d’une démocratie rénovée.
Nous n’incitons pas à voter blanc.
Notre mission est de représenter les électeurs qui ne sont pas pleinement 
convaincus par les programmes présentés par les autres partis.

Nos objectifs
1 - Faire adopter une loi pour la reconnaissance du vote blanc.
Cet engagement est au cœur de notre action depuis plus de 5 ans. 86% des 
Français y sont favorables. Nos gouvernants actuels y sont farouchement 
opposés. C’est pourquoi nous avons acquis la certitude que cette révolution par 
les urnes n’est possible que si elle est portée par les citoyens eux-mêmes.

2 - Faire participer directement les citoyens au vote des lois.
Dans ce système participatif, les décisions des élus ne peuvent plus être dictées 
par les intérêts d’un clan ou d’un parti. Une fois élus, les députés du Vote Blanc 
proposeront aux électeurs de leur circonscription une plateforme en ligne 
permettant leur consultation et leur participation au vote des projets et des 
propositions de lois.
De la même façon, c’est par cette plateforme en ligne que les députés rendront 
compte de leur mandat. La Charte des Valeurs des Citoyens du Vote Blanc en 
sera le socle éthique, moral et protecteur.

Plus  d ’ i n format i ons  sur  www. p ar t i -du-vot e-b lanc . f r

POUR IMPOSER AUX POLITIQUES UNE RÉELLE PRISE 
EN COMPTE DE L’ENSEMBLE DES AVIS DES CITOYENS.




